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Mes amis,

2019 se termine. Le mandat que vous 
nous aviez confié aussi.

Je n’ai pas le droit d’en faire un large 
commentaire car il pourrait être interprété 
comme un élément de propagande 
électorale.

Je vous laisse juge dans votre intime 
conviction d’apprécier, ou pas, les actes 
que nous avons accomplis cette année, 
toujours dans l’intention d’améliorer 
le quotidien de chacun, avec comme 
ligne d’horizon l’épanouissement de 
Saint-Seurin.

Le centre bourg est devenu plus  
« circulable », particulièrement sécurisé 
pour les piétons, avec des trottoirs 
redimensionnés et aux normes.

Notre église, déjà très jolie, s’en trouve 
magnifiée par un ravalement de la 
façade et de la flèche posé sur un parvis 
lumineux.

Le grand « casse-tête » du stationnement 
commence à trouver un bon ordre malgré 
l’augmentation de véhicules dédiés aux 
résidents. 

L’exercice n’a pas été toujours facile car les 
mauvaises habitudes ont la vie dure. Mais, 
le résultat est bon avec l’aide persuasive 
et diplomatique de notre agent de 
surveillance de la voie publique, Michaël 
Martin, la compréhension des « durs à 
convaincre » et l’intelligence générale 
tendent à porter leurs fruits, sans avoir 
à dresser, pour l’instant, un seul procès-
verbal. C’est très encourageant et je vous 
en remercie. Seul le résultat compte 
et il demeure très positif pour l’équipe 
municipale et les bénévoles qui s’activent 
avec détermination.

Un petit mot sur les impôts fonciers afin de 
vous inviter à bien « éplucher » votre avis 
d’imposition pour vous rendre compte 
que nous avons, comme promis, diminué 
le taux de prélèvement communal de 
5 % (deuxième colonne) et que nous 
ne sommes en rien responsables de la 
hausse des bases décidée par Bercy et qui 
impacte parfois violemment le « total à 
payer ».

Les marchés gourmands de la Maréchale, 
dans leur deuxième année, ont confirmé 
l’attractivité de notre « coin de paradis 
». Les incertitudes concurrentielles qui 
auraient pu surgir entre la formidable 
guinguette animée par Christelle et 
Mickaël et ce nouveau mode de tourisme 
épicurien, sont, je crois, totalement 
gommées. Il semblerait même que le 
pari, basé sur la plus-value de ces accueils 
complémentaires, soit passé au stade 
gagnant/gagnant pour toutes les parties. 
Encore du bonheur et bravo à l’ouverture 
d’esprit dynamique qui a permis cette 
finalité positive.

Dans ce même périmètre, nous avançons 
avec la Communauté de Communes 
Médoc Cœur de Presqu’Ile et le SIBV 
Pointe Médoc vers l’édification tant 
réclamée d’une digue de protection 
contre les inondations.
Après moult études, nous devrions 
concrétiser cet ouvrage ceinturant tout le 
hameau, depuis le pont jusqu’à la maison 
de M. De Seze, à l’horizon fin 2020. C’est 
un long combat (14 ans) qui semble en 
voie d’être compris en haut lieu (pas 
facile mais tellement constructif et ô 
combien sécurisant pour les résidents de 
ce hameau emblématique de St-Seurin).
Notre restaurant se remplit de plus en 
plus. Gabriel rayonne par la qualité de ses 
propositions culinaires. Nous espérons 
pouvoir avec lui relancer prochainement 
la partie hôtellerie. Ainsi, après bien 
des efforts, une confiance réciproque, 
les débuts difficiles se dirigent vers une 
consécration sérieuse dont toute notre 
commune bénéficiera.
Mais, je le redis une fois encore, tout n’a 
pas pu se faire et ne pourra pas continuer 
sans la volonté obstinée d’une équipe 
soudée que je remercie et qui tient au 
rayonnement, le plus grand possible, de 
notre petit village.

Merci de la confiance que vous nous avez 
également toujours témoignée. C’est aussi 
cela qui nous anime et nous contraint à 
répondre au mieux à vos attentes.

Je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin 
d’année en attendant de vous rencontrer 
au réveillon… peut-être ?...
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Service Technique
L’année 2019 a été compliquée, nous avons eu une surcharge de travail qui 
nous a beaucoup handicapées : la réfecti on d’un appartement T5 (ancien 
bar Gourdon), l’agrandissement de l’entrée du stade, la réfecti on du terrain 
de boule à la Maréchale qui soit dit en passant n’est pas uti lisé (pour des 
diff érends que je n’arrive même pas à cerner, tant pis on en reparlera !).
Ces travaux nous ont retardés dans notre entreti en courant, nous allons 
ratt raper ce retard et faire en sorte que tout soit fait pour la fi n de la saison. 
Merci de votre compréhension.

Alain DEGAS

Voirie et aménagements

TOURNÉE ORDURES MÉNAGÈRES + BIO DÉCHETS
Jour de collecte : 

> Mardi après-midi 

> Fréquence : 1 fois par semaine 

VERRES :
Prochainement la colonne du Stade de 
foot sera remplacée par une colonne dite « 
gros producteurs » sur un côté, il y aura un 
opercule pour les parti culiers et de l’autre 
côté une grande trappe fermée à clef pour 
les professionnels.
Depuis mai 2019 le SMICOTOM ne collecte 
plus les bacs de Verre à votre domicile, 
il faut déposer toutes les bouteilles en 
verre, les pots et bocaux en verre dans 
la borne à verres : 3 sont reparti es 
sur la commune 1 au stade de foot, 
1 à la Maréchale et 1 au Trale.

TOURNÉE EMBALLAGES/PAPIER :

Jour de collecte : Jeudi après-midi 
Fréquence : Semaines impaires

RAPPEL DES JOURS DE COLLECTE

Jours fériés 
non collectés*

• 1er janvier

• 1er mai

• 25 décembre

La collecte sera décalée 
d’un jour jusqu’à la fi n de la 
semaine concernée.
Par exemple, si le jour férié 
tombe un jeudi. Les collectes 
du jeudi seront eff ectuées le 
vendredi et celles du vendredi 
le samedi. 

> Toutes les communes sont 
concernées par le décalage de 
jour.
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LE BAC JAUNE = EMBALLAGES ET PAPIERS
Dans le bac à couvercle jaune, 
vous pouvez déposer :
 

• les bouteilles, bidons et fl acons en plasti que, 
• les cartons, 
• les boîtes métalliques,
• les fi lms et sacs de suremballage,
• les briques alimentaires,
• le papier.

Dans les bacs jaunes, on ne met pas :

• les peti ts emballages en plasti que du type pots 
de yaourts, de crème fraîche, de fromages blanc 
ou de margarine ;
• les emballages type barquett es en plasti que 
ou en polystyrène (ex : barquett es de croissants, 
barquett es de viandes…) ;
• tout ce qui est papiers salis ou gras, les restes de repas, 
les couches-culott es, les mouchoirs et les essuie-tout, 
et les arti cles hygiéniques.

LA BORNE À  VERRE
Dans les bornes à verre vous pouvez déposer:
• les bouteilles en verre, les pots en verre et les 
bocaux en verre.

Dans les bornes à verre, on ne met pas :
• les ampoules électriques, opti ques de phares, 

les vitrages, les seringues, la vaisselle, les verres 
à boire, les miroirs, les pots de fl eurs…

>> Faut-il laver les emballages à recycler ? 
Non. Il suffi  t de bien les vider ou les racler pour qu’ils ne salissent 
pas les autres emballages. Il est inuti le de les laver car l’eau 
consommée doit ensuite être traitée !

>> Que signifi e le point vert Eco-Emballages ?
Ce sigle signifi e que l’industriel qui a fabriqué le produit parti cipe 
fi nancièrement à la valorisati on et donc au recyclage des 
emballages ménagers. Il ne signifi e pas que l’emballage qui le 
porte est recyclable.

>> Est-ce utile d’écraser les bouteilles avant de les jeter ?
Oui. Vous réduirez ainsi leur volume et faciliterez leur collecte et 
leur recyclage.

>> Des composteurs plasti ques sont encore disponibles au tarif 
de 13€, n’att endez plus pour vous lancer dans le compostage à 
domicile ! Gérez vous-même vos déchets alimentaires et de jardin 
en produisant un amendement organique. 
Renseignement au 05 56 73 27 40.

>> AMIANTE 
• L’amiante consti tue un problème majeur de santé publique. Il 
fait l’objet d’un cadre règlementaire très strict pour la protecti on 
de la  populati on, des travailleurs suscepti bles d’être exposés et 
de la protecti on de l’environnement. Les plaques de fi brociment 
non amianté ne pouvant être disti nguées des plaques de ciment 
amianté, elles ne sont plus acceptées en déchèterie. Ces plaques 
doivent suivre la fi lière d’éliminati on adaptée. 
Les parti culiers devant éliminer de l’amiante peuvent contacter 
Péna au 05 57 97 37 79 ou laeti ti a.mougenot@groupepena.fr

La demande de remplacement de bac  se fait auprès du 
SMICOTOM 
• Envoyez votre demande soit :
- soit par fax : 05 56 73 27 41 - soit par courrier : 
SMICOTOM - 20 Zone d’Acti vités - BP 18 - 33112 Saint Laurent Médoc
 - soit par internet : htt p://www.smicotom.fr

LE BAC GRIS = DÉCHETS NON RECYCLÉS
Dans le bac à couvercle gris, vous pouvez 
déposer tous les déchets ménagers que 
vous n’avez pas pu trier dans les autres   

  bacs.

RAPPEL DU TRI DES DECHETS
Trop d’erreurs de tri dans un bac peuvent amener les équipes 
de collecte à ne pas le collecter. 

LE BAC VERT = BIODÉCHETS
Dans le bac vert, 
vous pouvez déposer : 

 
• les restes de repas,
• les épluchures,
• les coquilles d’oeufs,
• coquillages,
• le marc de café,
• les sachets de thé,
• l’essuie-tout et mouchoirs en papier,
• la tonte,
• les feuilles mortes,
• les fl eurs fanées...

 
Dans les bacs jaunes, on ne met pas :

• les déchets de jardin dans des sacs en plasti que,
• de la terre, des cailloux.

	

>> POUR LA COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE
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Bibliothèque
La porte de la Bibliothèque s’ouvre en moyenne une dizaine de fois par  jour de présence. Nous nous en réjouissons.

Les habitants de Saint-Seurin et des communes avoisinantes n’hésitent pas à nous rendre visite.

Le point lecture reçoit une fois par mois le Cycle I pour une projecti on de peti ts fi lms de l’Ecole des Loisirs, suivie de découverte 
de livres. Pour agrémenter ces rencontres, une légère collati on est off erte aux enfants. 

Les livres de  la Bibliothèque s’exportent également à l’école. Les jeunes écoliers sont impati ents de se plonger dans les 
œuvres qui sont mises à leur dispositi on.

Pour l’année 2018/2019, nous aurons le plaisir d’accueillir le cycle II pour échanges de livres, lecture et jeux d’animati on. 

Pour tous, le 5 juillet, une chaude soirée cinématographique a réveillé beaucoup de souvenir chez les anciens Saint-Seurinois 
qui ont connu la projecti on de fi lms dans les dépendances du Café « Le Commerce», établissement de Monsieur et Madame 
GOURDON…

La jeune générati on était curieuse et amusée par ce qu ‘elle entendait ! Il faut signaler que le fi lm se passait au siècle dernier !

Malgré l’incident  technique, sans aucune gravité, je vous rassure, la soirée fut chaleureuse, amicale et conviviale. 

Sur sa lancée, la Bibliothèque poursuivra ses acti vités et envisage d’autres animati ons.

Nous gardons le Point Lecture ouvert jusqu’à l’arrivée des bus scolaires pour permett re à des jeunes de franchir la porte 
de l’établissement. C’est avec plaisir que nous répondons à leur demande, à  l’att ente de notre jeunesse Saint-Seurinoise.

Nous  remercions également, les personnes qui nous off rent des livres propres et sains. Ils viennent cohabiter avec leurs 
frères sur les rayons de la Bibliothèque.

Il faut signaler que la circulati on des livres s’eff ectue grâce aux « Barriques à Lire ».

Nous tenons à dire notre grati tude à tout ceux et celles qui œuvrent avec et pour les livres. 

J’ai le pouvoir de faire : Rire, frissonner, imaginer, rêver, réfl échir, pleurer, vibrer, parti r à l’aventure, découvrir….

Qui suis-je ?

Heure de présence : Mercredi de 15h à 19h  - Vendredi de 16h à 19h 

                    Patricia GRASSIN et Béatrice VERGEZ
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Maison des Jeunes
Tout au long de l’année, durant les vacances et les mercredis les jeunes organisent et choisissent leurs activités. 

Cette année le programme a été riche, ils ont pu faire de l’Archerie battle, Paint Ball, Accrobranche, Splash - Parck  etc … 
pour les sorties extérieures, de nombreuses animations ont eu lieux sur place comme des jeux sur le stade et le city,  
des jeux de piste et d’eau etc .. 
Cette année nous avons eu pour projet un séjour au PUY DU FOU que nous avons pu entièrement financer grâce au travail 
des jeunes, tout d’abord nous avons commencé par de longues après-midi sarments, une tombola et un loto. 
Merci aux parents et aux Saint-Seurinois d’avoir contribué à cette réussite.
 Nous avons passé un excellent séjour, nous sommes revenus ravis avec des étoiles dans les yeux et des souvenirs plein  
la tête. 
Pour clôturer cette année, avec le reste de leur cagnotte les jeunes ont pu faire une journée à Aqualand. 
La maison des jeunes est ouverte tous les mercredis de 13h30 à 17h30 ainsi que pendant les vacances scolaires. 
Nous accueillons les ados à partir de 11 ans.
Les jeunes et Julie se joignent à moi pour vous souhaiter d’excellentes fêtes de fin d’année.

MEYNIEU Sandrine
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Catéchèse
Par l’acti on heureuse de deux familles de Saint-Seurin, la 

Catéchèse a débuté après Pâques 2019.

Ces familles dont les enfants, des demoiselles, sont scolarisées 

et demandent le baptême.

Aussi, la Catéchèse renaît de ses cendres et l’Eglise s’en réjouit.

Cett e  demande de parents dynamise notre paroisse et secteur 

paroissial. Nous ne pouvons que les en remercier.

A ce groupe, se sont greff és des enfants bapti sés dont les 

parents sont soucieux de l’éducati on religieuse et répondent 

à l’engagement qu’ils ont pris en demandant le baptême pour 

leurs fi lles et fi ls.

Les rencontrent ont lieu tous les lundis pour les enfants à parti r 

du CE2 : 

de 17h50 à 18h50 à la Bibliothèque prêtée par la Mairie 

Il est toujours temps d’inscrire vos enfants aux heures de 

présence. 

Béatrice VERGEZ

Ecole 
RENTREE DES CLASSES 2019/2020

Ce 02 septembre 2019 à 9h, les 64 élèves de notre école, heureux 
de se retrouver, ont été accueillis par monsieur le Maire, le directeur de 
l’école, les enseignants et  l’équipe municipale par le traditi onnel peti t 
déjeuner pour faire de leur rentrée un moment moins solennelle pour 
certains qui eff ectuaient leur première rentrée des classes.
Monsieur le Maire explique les améliorati ons eff ectuées dans l’école 
pendant l’été: traitement des moisissures, nouveaux stores, ouverture 
automati sée de la grille d’entrée pour améliorer la sécurité.
Bonne année scolaire à tous.

L’école accueille cett e année 64 élèves, nombre en légère augmentati on. 
Une nouvelle enseignante, Julie ROCHETEAU, est aff ectée à la classe de CP-CE1. 
Le reste de l’équipe enseignante est inchangée, Tony LALANDE le directeur, est en charge
 de la Maternelle et Romain VERGNAUD s’occupe des CE2-CM1-CM2. 
L’école s’équipe cet automne d’un nouveau tableau numérique interacti f, fi nancé par 
la municipalité. 
Chaque année, l’école améliore peu à peu les conditi ons de travail des élèves et je tenais 
à en remercier tous les partenaires : l’associati on des parents d’élèves, la municipalité et les 
enseignants qui s’impliquent au quoti dien pour la réussite de tous les élèves.

Le directeur, Tony Lalande.

	

	

       Vacances scolaires 2019-2020 
 Zone A Zone B Zone C 

Rentrée 
scolaire 2019 Jour de reprise : lundi 2 septembre 2019 

Vacances de 
la Toussaint 

2019 

Fin des cours : samedi 19 octobre 2019 
 

Jour de reprise : lundi 4 novembre 2019 

Vacances de 
Noël 2019 

Fin des cours : samedi 21 décembre 2019 
 

Jour de reprise : lundi 6 janvier 2020 

Vacances 
d'hiver 2020 

Fin des cours  
samedi 22 février 

2020 
 

Jour de reprise  
lundi 9 mars 2020 

Fin des cours  
samedi 15 février 

2020 
 

Jour de reprise  
lundi 2 mars 2020 

Fin des cours  
samedi 8 février 

2020 
 

Jour de reprise  
lundi 24 février 

2020 

Vacances de 
printemps 

2020 

Fin des cours  
samedi 18 avril 

2020 
 

Jour de reprise  
lundi 4 mai 2020 

Fin des cours  
samedi 11 avril 

2020 
 

Jour de reprise  
lundi 27 avril 

2020 

Fin des cours  
samedi 4 avril 

2020 
 

Jour de reprise  
lundi 20 avril 

2020 

Pont de 
l'Ascension 

2020 

Fin des cours : mercredi 20 mai 2020 
 

Jour de reprise : lundi 25 mai 2020 

Grandes 
vacances 

2020 
Fin des cours : samedi 4 juillet 2020 
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DATES DES ÉLECTIONS MUNICIPALES 2020
Exceptionnellement pour cette élection, le bureau de vote se situera au 
foyer Socio-Culturel

Elles se dérouleront le dimanche 15 mars 2020
pour le premier tour et le dimanche 22 mars 2020 

pour le second tour. 

>> À savoir :
INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES
Les demandes d’inscription sur les listes électorales peuvent être déposées 
avant le 7 février 2020, au choix : 
• Par internet, en utilisant le téléservice proposé par service-public.fr ; 
• Personnellement en se rendant en mairie avec les pièces exigées ; 
• Par un tiers dûment mandaté en mairie avec les pièces exigées ; 
• Par courrier, en joignant le formulaire Cerfa n°12669*02 et les pièces exigées. 

DOCUMENTS À FOURNIR PRÉCISIONS

Formulaire d’inscription Cerfa n°12669*02 disponible en mairie

Pièce d’identité
Seuls la carte nationalité d’identité et le passeport permettent de justifier simultanément de son identité 
et de sa nationalité. 
A défaut, vous devez fournir : 
• Une pièce justifiant de votre identité (par exemple : carte vitale, permis de conduire) 
• Une pièce justifiant de votre nationalité (par exemwple : acte de naissance de moins de trois mois, 
certificat de nationalité).   

Justificatif d’attache avec la commune

Selon les situations, il convient de fournir l’une de ces pièces : 

• S’il s’agit de votre domicile : un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
• S’il s’agit du domicile de vos parents : un document attestant du lien de filiation + un justificatif de 
domicile du parent ; 
• Si vous êtes seulement contribuable dans la commune : justificatif d’inscription au rôle des impôts 
locaux depuis au moins 2 ans ; 
•  Si vous êtes gérant ou associé unique ou majorité d’une société figurant au rôle des contributions 
directes  
de la commune : une décision de nomination retranscrite au registre des décisions d’assemblée générale 
ou les statuts de la société ou une attestation délivrée par la société dont vous détenez des parts + dans 
tous les cas, une attestation sur l’honneur de la continuité de cette qualité. 



10 | Saint-Seurin de Cadourne - Bulletin d’information communal n°41

Infos municipales

Terrain Rue de Quimper à vendre. 
Si intéressé, contacter la Mairie.

Terrain à vendre ! 
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Associations Saint-Seurinoises
Nom du président
Adresse - Téléphone

A.S.S.S. FOOTBALL
M. Sylvain NEGRIER

A.C.C.A. CHASSE
M. PIERRON
16 rue de Verdun
06 87 34 83 32

AMIS DE SAINT MARTIN GRIPP
Dominique BOYER 
domiboyer@free.fr
06 64 39 98 48

ARTS CLUB
Bénédicte NIEUWAAL 
13 route de Lesparre
05 56 59 35 32

ASSOCIATION
DES PARENTS D’ÉLÈVES
Sandra BABIN

CLUB FULL CONTACT
Ludovic LASSÈRE
14 route de Lesparre
06 15 13 23 31

COMITE DES FETES
M. Stéphane BIROT
Mairie
05 56 59 31 10

Club « Loisirs et Amitié »
Madame Béatrice VERGEZ
Château Grandis
05 56 59 31 16

LES ÂNIERS DE L’ESTUAIRE 
DE LA GIRONDE
Jacques LOUPIAS
7 route de Troupian
05 56 59 32 95
06 73 25 68 83

Club «Loisirs et Amitié» 
section Marche 
Madame Odette Tereygeol 
27 rue Greoges Mandel  
odette.tereygeol@gmail.com 
06 08 92 40 21 

Syndicat d’Initiative
M. Henri NEGRIER
Place Paul Daumains
05 56 59 84 14

Une nouvelle campagne de chasse vient de débuter pour la grande joie de nos chasseurs 
et de leurs chiens.
La chaleur qui était également au rendez-vous a écourté la journée de chasse et a fait 
souffrir nos compagnons à quatre pattes.
L’ACCA voit encore son nombre de chasseurs de la commune diminuer, du fait, de l’âge, 
de la maladie ou du départ vers d’autres ACCA.

Ce recul d’adhérents va conduire l’ACCA à baisser le volume ou le nombre de lâchers.
Si les chasseurs ne sont pas plus motivés, l’ACCA pourrait disparaitre.

Nous comptons sur le gibier de passage pour remotiver les chasseurs.
Une nouvelle fois, je vous demanderais de bien vouloir ramasser toutes vos douilles vides 
pour le bien de la nature et pour laisser notre belle commune propre.
Excellente saison de chasse à tous et profitez bien de votre loisir.                                                                                              

Le président, Jean Claude Pierron

ACCA

Voilà, c’est reparti pour une nouvelle année 
2019/2020. Après une trêve estivale, nous 
sommes heureuses de nous retrouver.
A notre activité peinture sur porcelaine, nous 
avons rajouté de la poterie, ce projet débute 
depuis peu mais promet de bons résultats.
Toujours huit membres dans notre 
association, nous nous réunissons pour un 
moment très convivial tous les vendredis 
de 14h30 à 18h, avec une pause « thé et 
biscuits » à 16h.
Comme chaque année, nous comptons sur 
votre présence au marché de Noël pour 
passer un agréable moment, le dimanche 1er 
décembre.

Bénédicte Nieuwaal

ART CLUB

 
ARTS CLUB 
 
Voilà, c’est reparti pour une nouvelle année 2019/2020. 
Après une trêve estivale, nous sommes heureuses de nous retrouver. 
A notre activité peinture sur porcelaine, nous avons rajouté de la poterie, ce 
projet débute depuis peu mais promet de bons résultats. 
Toujours huit membres dans notre association, nous nous réunissons pour 
un moment très convivial tous les vendredis de 14h30 à 18h, avec une 
pause « thé et biscuits » à 16h. 
Comme chaque année, nous comptons sur votre présence au marché de 
Noël pour passer un agréable moment, le dimanche 1er décembre. 
                                                                                
 
                                                                            Bénédicte NIEUWAAL 
                                                                                                

 

Associations



12 | Saint-Seurin de Cadourne - Bulletin d’information communal n°41

RubriqueAssociations

>> Avec cette fusion 
nous avons l’intention d’arriver 

à plus de 100 licenciés. 
Lors du premier match offi ciel l’équipe 

a gagné face à Arès 10 à 0 … 
c’est de bonne augure pour la suite !!!

CLUB LOISIRS ET AMITIÉS SECTION RANDONNÉE

LES AMIS DE SAINT MARTIN À GRIPP

Voilà déjà 9 mois que notre club de randonnée 
sillonne les chemins de notre belle campagne.
Jeudi après-midi à 14h30 (mercredi 8h en juil-
let août) le départ est donné pour 8 km environ 
de marche et de découverte: Brion, le tumulus de 
Barbehere, la tour de Casti llon, le Bois carré etc....
Le rythme est soutenu, les bavardages aussi... 
la bonne humeur domine. 
Pour nous rejoindre: 
06 08 92 40 21. Coti sati ons 10€ par an

Pour passer un moment de dépaysement, ce centre de vacances à GRIPP près 
de la Mongie dans les Pyrénées est idéal. Capacité d’accueil groupe jusqu’à 80 
personnes, ouvert toute l’année à tout public, classe de découverte, groupes de ski, 
colonies de vacances ou simplement en famille. 

Les tarifs Groupes: 40€ par jour et par personne en pension complète (nuit, peti t 
déjeuner, panier pique-nique, repas du soir au centre) 
Gratuité pour les enfants de  -5 ans.

Renseignements et réservati ons hivernales (en foncti on du planning) :
Dominique BOYER
domiboyer@free.fr - htt p://asmgripp.fr - 
tel : 06 64 39 98 48

>> Avec cette fusion 
nous avons l’intention d’arriver 

à plus de 100 licenciés. 
Lors du premier match offi ciel l’équipe 

a gagné face à Arès 10 à 0 



MAIRIE
1 place du 11 novembre 1918

33180 SAINT-SEURIN DE CADOURNE
Téléphone .................................................................. 05.56.59.31.10
Fax  ................................................................................ 05.56.59.72.55
Mail ................................ mairiesaintseurincadourne@orange.fr
Site .......................................... www.saint-seurin-de-cadourne.fr
Ouverture ........................... du lundi au vendredi de 10h à 17h

AGENCE POSTALE
Espace Paul Daumains

33180 SAINT-SEURIN DE CADOURNE
Téléphone .................................................................. 05.56.59.84.14

Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi de 10h à 12h et 13h30 a 16h30
 La levée du courrier est à 13h45 du lundi au jeudi,

à 11h45 le vendredi, à 11h le samedi.

BIBLIOTHEQUE
Place du 11 novembre 1918

33180 SAINT-SEURIN DE CADOURNE
Horaires d’ouverture :

Mercredi 15h-19h, Vendredi 16h-19h

MAISON DU TOURISME ET DU VIN
Espace Paul Daumains

33180 SAINT-SEURIN DE CADOURNE
Téléphone .................................................................. 05.56.59.84.14
Fax ................................................................................. 05.56.59.86.79
Mail ................................. mtvstseurindecadourne@wanadoo.fr
Site .......................................... www.saint-seurin-de-cadourne.fr
Ouverture ............................ de 10h à 12h et de 13h30 à 17h30
Juillet/août .................................de 10h à 18h sans interruption

MEMENTO MUNICIPAL

ST SEURIN
DE CADOURNE

Supplément

à détacher

Carte Nationale d’identité / Passeport :
https://passeport.ants.gouv.fr

Carte d’Electeur
(Inscription du 1er Janvier au 31 Décembre

Mairie du Domicile

Autorisation de sortie du Territoire pour un mineur
En ligne : service public

Carte Grise
En ligne : service public

Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance

Mariage / PACS
Mairie choisie pour l’événement

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès

Copie intégrale ou extrait de l’acte de naissance, 
mariage, décès

Mairie de naissance, mariage, décès

Extrait de casier judiciaire
Casier judiciaire national de Nantes (02.51.89.89.51)



NUMÉROS UTILES - URGENCES
Centre de Secours : POMPIERS DE PAUILLAC

Téléphone ..............................................................................18
ou ...................................................................... 05.56.73.16.80

CLINIQUE MUTUALISTE DU MEDOC
64 rue Aristide Briand 33340 LESPARRE MEDOC

Téléphone ...................................................... 05.56.73.10.00

Gendarmerie de LESPARRE MEDOC
Téléphone ..............................................................................17
ou .....................................................................  05.56.73.46.70

SAMU ......................................................................................15
Centre antipoison ........................................ 05 56 96 40 80
SOS Femmes battues ....................................................3919
(du lundi au samedi 8h-22h, les jours fériés 10h-20h)
Association personnes âgées .................. 05 56 73 19 50
Pole emploi  ................................................... 08 11 55 01 00
Pavillon de la Mutualité à Lesparre ....... 05 56 73 10 00

DÉCHETS

Les encombrants et les déchets végétaux
sont à déposer à la 

déchèterie d’Ordonnac. Tel : 05 56 09 06 14
du mardi au samedi inclus de : 8h30 à 12h30

Pour toute information s’adresser au SMICOTOM. 
05 56 73 27 40 - www.smicotom.fr

Collecte sélective des déchets ménagers 
SMICOTOM : 17-19 rue du Général de Gaulle

BP 18 - 33112 SAINT LAURENT DE MEDOC
Tel : 05 56 73 27 40 - Fax : 05 56 73 27 41    

e.mail: contact@smicotom.fr
le mardi : bac à couvercle vert et gris + bio déchets 
le jeudi (semaine impaire) : bac à couvercle jaune 

LOCATION du foyer socio-culturel
St Seurinois .................................................................................250 €
Extérieurs .....................................................................................650 €
Associations de St Seurin ........................................................50 €
Associations extérieures ........................................................150 €
CAUTION:  ........................................................2 chèques de 500 €

Location de chaises et tables
pour 2 jours 
chaise:  .........................................................................................0,50 €
table:  ...........................................................................................2,00 €
lot de 1 table et 8 chaises  ....................................................5,00 €
CAUTION:  ......................................................................................75 €
Vous pouvez également louer à la Mairie : de la vaisselle, 
un tractopelle, des chapiteaux, un plancher de bal



ADMINISTRATIONS

Communauté de communes AUNIS SUD

MEDOC COEUR DE PRESQU’ILE

10 place Maréchal Foch 33340 – LESPARRE MEDOC

Téléphone .................................................................. 05.56.41.66.60

Fax ................................................................................. 05.56.41.04.35

Mail ........................................................................cdc@medoc-cpi.fr

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 

et de 13h30 à 17h

Conciliateur de justice

Permanence à la mairie de Pauillac et sur rendez-vous

Téléphone .................................................................. 05.56.73.30.50

Trésor Public de PAUILLAC

10 quai Paul Doumer 33250 PAUILLAC

Téléphone .................................................................. 05.56.59.02.14

Horaires d’ouverture au public : lundi, mardi, jeudi et 

vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h

Révision des listes électorales

Pour s’inscrire, il suffit de se présenter à la mairie muni 

d’une carte d’identité ou d’un passeport ainsi que d’un 

justificatif de domicile.

Assistantes sociales

 Uniquement sur rendez-vous pris en téléphonant

à la MSA : 05 56 01 83 30

soit auprès du secrétariat de la MAIRIE

Sécurité Sociale (régime général)

Uniquement sur rendez vous en téléphonant

au 05 56 73 21 60



ENSEIGNEMENT PERISCOLAIRE
Ecole Le Soc

Tél ..........................................................0 5 . 5 6 . 5 9 . 3 3 . 3 7

Accueil Périscolaire

Arche du Pradina, 1 place Christiane Fardègue 33250 

PAUILLAC

Tél ..........................................................0 5 . 5 7 . 7 5 . 2 2 . 2 8

mail ................................i n f o . f a m i l l e @ m e d o c - c p i . f r

Accueil de Loisirs Sans Hébergement

 21 route de la Garosse

33250 SAINT-SAUVEUR

Tél ..........................................................0 5 . 5 6 . 5 9 . 6 0 . 3 8

mail .............................................. c l s h @ m e d o c - c p i . f r

Relais des Assistantes Maternelles

Arche du Pradina, 1 place Christiane Fardègue 33250 

PAUILLAC

Tél ..........................................................0 5 . 5 7 . 7 5 . 2 9 . 0 7

mail .......................................... r a m . p @ m e d o c - c p i . f r

Maison des Assistantes Maternelles : Les P’tits Lutins

Espace Paul Daumains

33180 SAINT SEURIN DE CADOURNE

Élodie ...................................................0 6 . 7 2 . 8 5 . 9 7 . 5 2 

Koralie ..................................................0 6 . 9 9 . 7 4 . 1 3 . 9 3
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La dissoluti on de la Chorale est offi  cielle depuis cet été. 
La trésorerie, qui était sur le compte courant soit la somme de 
252,33 €, a été versée à la Mairie afi n de parti ciper à l’achat d’un 
tableau numérique pour l’Ecole Primaire de St Seurin de Cadourne.
« Si tous les gens du monde voulaient se donner la main.
Nous marcherions main dans la main et le bonheur serait pour 
demain » 
                                          « Les compagnons de la Chanson »

La Présidente, Marie-Hélène SURGET épouse LASSERRE

LA CHORALE

APE : ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ELÈVES

COMITE DES FÊTES

Suite à l’assemblée générale qui a eu lieu le 16 septembre 2019, 
le bureau élu est :
- Présidente : Mme Sandra BABIN
- Président adjoint : M. Rodolphe BABIN
- Trésorière : Mme Hélène ARDILLEY
- Trésorière adjointe : Mme Virginie PERRAULT
- Secrétaire : Mme Sylvia GORY

Je souhaite remercier toutes les personnes qui se sont mobilisées 
cett e année. En eff et, grâce à vous, l’APE a pu fi nancer des sorti es 
scolaires, réparer les karts de la cour de récréati on mais aussi ache-
ter de nouveaux manuels scolaires…
C’est pourquoi, nous comptons, une fois de plus, sur votre parti ci-
pati on afi n de conti nuer à prospérer vers de nouveaux projets.
Cett e année, vous pourrez nous retrouver au marché de Noël 
de la commune, au rallye du Médoc, à vos portes pour la vente 
des calendriers, à des lotos mais aussi à une vente de chocolats 
que vous pouvez commander en nous contactant.
Les enfants, le bureau et moi-même vous souhaitons de très belles 
fêtes de fi n d’année et vous adressons nos meilleurs vœux.

La Présidente, Sandra BABIN

Une nouvelle dynamique semble se faire jour. Avec notre 
buvett e, nous avons intégré les marchés nocturnes de la 
Maréchale les dimanches soir de la saison esti vale.
Les peti ts profi ts que nous en ti rons devraient compenser 
les animati ons qui peinent à être rentables.
Du coup, l’appéti t créati f refait surface et les soirées 
à thème sont à nouveau à l’affi  che.
Après la paëlla copieuse et la soirée sur le port très bien 
réussie, notre sorti e au Puy du Fou n’a pas démérité. 
Les 18 ados de la Maison des Jeunes, magnifi quement
 « coachés » par Sandrine et Julie, ont je crois, apprécié cett e 
escapade hors familles de deux jours. C’est la première fois 
qu’avec leur parti cipati on nous réussissons « à remplir un 
bus complet » pour ce très beau spectacle. 
Pour la soirée du Réveillon de la Saint-Sylvestre, cett e année 
nous aurons sur scène le grand orchestre LEBRUN avec 
4 musiciens, nous espérons vous y retrouver nombreux. 
Là aussi, il faut que Saint-Seurin affi  rme sa place par la 
qualité de ses off res musicales ou gustati ves.
Les bénévoles sont toujours réclamés pour grossir l’équipe !!
Nous serons ravis de vous rencontrer et de vous faire plaisir.

A bientôt, Le Président, Stéphane BIROT

La saison a débuté par la dégustati on des Primeurs le 8 mars, tous 
les châteaux de la commune étaient réunis pour présenter leurs 
2017 et 2018.
 Pour fi nir, Gabriel du restaurant le Saint-Seurin nous a servi un re-
pas très agréable qui a permis d’apprécier les vins de la commune 
apportés par les propriétaires.
Cet été, pour la deuxième année consécuti ve, le port de la Maré-
chale a accueilli les Marchés gourmands les dimanches soir, un 
vrai succès,  du premier au dernier dimanche, la fréquentati on n'a 
cessé d'augmenter.
Le vignoble a très bien résisté à un été caniculaire, un super mil-
lésime vient d'être rentré dans les chais, la quanti té est moindre 
mais la qualité est promett euse, pensez à réserver sans faute vos 
primeurs l'année prochaine. 
Le millésime 2019 est une année qui va marquer les esprits et les 
papilles de nos futurs acheteurs! Pour vos cadeaux de fi n d'année, 
notre bouti que regorge de peti ts trésors, nous vous y att endons du 
lundi au samedi. Le dimanche 1 Décembre, se déroulera le Marché 

de Noël, une rando VTT, une marche et une course dans le village 
au profi t du Téléthon, le midi un repas sera organisé sur réserva-
ti on, venez nous rejoindre et découvrir nos peti ts arti sans locaux 
et voisins! Bonne fêtes de fi n d'année à tous!

Le Président de la MTV et Céline.

MTV
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Pourquoi ?
C’est pas très compliqué l’Associati on Sporti ve de St Seurin 
est en manque d’eff ecti f au niveau des seniors.
Le club, ne voulant pas abandonner certains joueurs, 
a décidé de fusionner avec le club de St Estèphe qui 
se trouvait dans le même cas.
Le nouveau club se nomme maintenant : 
ST SEURIN - ST ESTEPHE FOOTBALL CLUB
Notre nouveau bureau se compose de 5 membres 
de chaque club :
Co-Président : 
M. MIQUAU Nicolas et M. NEGRIER Sylvain
Vice-Président : 
M. CERVINO Romain et M. LAUJAC Patrice
Secrétaire : 
M. MORISSEAU Damien et M. BRISSE Romain
Trésorier : 
M. BOUEY Benoît et M. POTIER Rémi 
Commissaire aux comptes :
 M. ANTRAS Didier
Coordinateur école de foot : 
M. URBINO Christophe 

NOUVEAU CLUB ST SEURIN - ST ESTEPHE 
FOOTBALL CLUB

>> Avec cette fusion 
nous avons l’intention d’arriver 

à plus de 100 licenciés. 
Lors du premier match offi ciel l’équipe 

a gagné face à Arès 10 à 0 … 
c’est de bonne augure pour la suite !!!
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Catégorie Année 
de naissance

Lieu 
entraîne-
ment

Jour 
d’entraine-
ment

Heure 
d’entrai-
nement

U6/U7 2014 – 2013 Cissac Mercredi 18h 
à 19h30

U8/U9 2012 - 2011 Cissac Mercredi 18h 
à 19h30

U10/U11 2010 - 2009 St Seurin Lundi et
Mercredi

18h 
à 19h30

U12/U13 2008 - 2007 St Seurin Mardi 
et Jeudi

18h 
à 20h

U14/U15 2006 - 2005 St Estèphe Mercredi 18h 
à 20h

EQUIPE SENIORS :
La saison 2018/2019 en D2 fut très compliquée : dernière place 
pour l’équipe mais surtout beaucoup de diffi  culté pour rester dans 
les normes du nouveau règlement fi xées par le nouveau District 
Gironde.
En eff et, dans cett e division les clubs sont contraints d’avoir des 
coachs diplômés, ce qui n’est pas le cas de notre club car nous 
sommes tous bénévoles .Résultat le règlement pénalise le club de 
-1 point à chaque match. 
Le club de St Seurin a terminé l’année avec -11points. C’est une 
honte, le district veut la mort des peti ts clubs de villages !
Merci tout de même aux joueurs qui n’ont pas baissé les bras et à 
M. Rémi POTIER (coach) pour son courage à maintenir une équipe 
dans notre commune.

EQUIPE VETERANS :
Que dire de cett e équipe … des joueurs qui aiment le ballon rond, 
se retrouver deux fois par mois le vendredi soir pour jouer, manger 
et partager un bon moment de convivialité.
Nous avons deux chefs d’orchestre M. Denis GACH et M. Patrice 
LAUJAC qui apportent tout leur dynamisme et leur bonne humeur 
pour passer d’excellentes soirées.
Nous sommes l’équipe la mieux représentée avec les meilleurs 
résultats de match et la plus parti cipati ve à la 3ème mi-temps ;-)
Bravo à tous et vive cett e 4ème saison !!!

EQUIPE JEUNES : (entente Cissac, St Estèphe, Pauillac, 
St Seurin)
Le club de St Seurin est fi er de parti ciper à cett e entente car les 
jeunes sont nombreux dans chaque catégorie.
Un encouragement tout parti culier aux deux nouveaux dirigeants 
Mme Laeti ti a JOSSET  et M. Romain BRISSE qui se sont beaucoup 
impliqués dans notre club pour cett e première année et qui ont 
fait un travail énorme avec la catégorie U10-U11. Bravo et merci !

Notre équipe U14/U15 dirigée par M. Damien MORISSEAU 
a eu la chance de rencontrer le 28 septembre dernier l’équipe 
des Girondins de Bordeaux lors d’un ti rage au sort de Coupe du 
District.
Ce fût un bon moment pour nos joueurs. Félicitati ons et bonne 
saison.

Comme tous les ans nous avons organisé un repas de fi n de saison.
Le club s’est retrouvé cett e année à la Maréchale autour d’un 
apériti f en bordure de Gironde et un diner à la Guinguett e où 
Christelle et Mika nous ont accueillis chaleureusement. Un grand 
merci.

LE CLUB REMERCIE :
-  les deux arbitres M. Laurent POUYTEAU et M. José GORGULHO 
qui parcourent les terrains et nous évitent des amendes du 
District.
- M. Jacky LAUJAC, indispensable à notre club, toujours là pour 
donner un coup de main pendant nos manifestati ons et trace le 
terrain avant les rencontres à domicile.
- les sponsors, grâce à eux nous avons pu off rir des k-way aux 
seniors et vétérans, acheter des ballons et divers matériels. Pour 
la nouvelle saison nous cherchons un sponsor qui pourrait nous 
aider à fi nancer un nouveau jeu de maillots suite à la fusion des 
clubs St Seurin/St Estèphe.
- MM. Robert PESENTI, Max DEGAS, Alain DEGAS, Fréderic 
LARROQUE, Didier ANTRAS pour leur aide à la mise en place de 
portes et serrures.
- la mairie de St Seurin de Cadourne pour le souti en fi nancier ainsi 
que le prêt des locaux.
- l’ensemble des bénévoles et joueurs. 

Bonne saison et vive le nouveau club !!!
Sylvain NEGRIER 

Co - Président

08/12/19      St Seurin St Estèphe - Médoc Océan 2

26/01/20      St Seurin St Estèphe – Cazaux 2

09/02/20      St Seurin St Estèphe - Ludon

08/03/20      St Seurin St Estèphe – Ste Hélène 2

29/03/20      St Seurin St Estèphe – Pauillac 2

19/04/20      St Seurin St Estèphe – Salles 2

10/05/20      St Seurin St Estèphe – Temple Le Porge

24/05/20      St Seurin St Estèphe - Arès

>> CALENDRIER DES MATCHS 
  A DOMICILE 



16 | Saint-Seurin de Cadourne - Bulletin d’information communal n°41

Commerçants

Du nouveau et du grand changement chez les p’tits 
lutins cette année.
Nounou Élodie est accompagnée désormais de nounou 
Koralie depuis le 1 er Octobre pour sa grande joie ainsi 
que de celle des p’tits lutins.
Pleins de départs à l'école et également beaucoup de nouveaux copains 
sont arrivés.
Les deux nounous accueillent 8 enfants tout au long de l'année avec un 
thème sur la mer.
La MAM a un nouveau hall d'accueil mais conserve toujours autant, si ce 
n'est plus, sa qualité d'accueil.
Un nouveau logo flambant neuf a vu le jour.
Ouverte du lundi au vendredi de 7h à 18h30 en horaires modifiables 
selon les besoins des parents, c’est un grand tournant pour cette 
MAM ouverte depuis maintenant trois ans. 

N'hésitez pas à nous contacter pour toute demande d'information.
Elodie 0672859752
Koralie 0699741393.

Encore une saison estivale qui s’achève !
Après toutes ces années, nous sommes 
ravis de constater que le bouche-à-oreille 
fonctionne de plus en plus.
Cette année, nous avons eu la chance 
d’avoir un temps magnifique mais toute 
bonne chose à une fin.
Alors, nous vous donnons rendez-vous 
l’année prochaine au plus tard début juin.
Bonne fêtes de fin d’année à tous et à très 
vite. 
Christelle et Mickaël

MAM  « Les p’tits lutins» : 
du nouveau cette année !

La Guinguette de la Maréchale
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NOM ACTIVITÉ TÉLÉPHONE

ATHALIS Alexandra TAXI + 06 24 08 51 64 
06 88 52 85 04

BIROT Stéphane BIROT Frères - Peintre en bâtiment 05 56 59 73 37

BELHASSOS Rachid Bâtiment Rénovation
(5 rue du Villa ) 05 56 59 73 55

BETEILLE Antony Plombier Sanitaire, Chauffage
(beteille.antony@free.fr)

05 56 59 87 44 
06 30 59 53 81

BRABANT Sandrine Épicerie , Tabac, Journaux
(6 Place Paul Daumains) 05 56 59 15 23

CHARRIER Amaury Prestation photo et vidéo pour particulier ou professionnel
falconproduction@outlook.fr 06 44 28 88 30 

CHEVALLEREAU Julien Electricien professionnel. Installation, Rénovation, Mise aux normes, Dépannage 7/7
egm33.contact@gmail.com 07 50 90 05 81

CREPIEUX Alain La CADOURNAISE - Chambres d’hôtes MEDOC-Conciergerie 05 56 59 06 02 
06 68 67 64 63

FRANCHINI Florian Maçonnerie générale Neuf et Rénovation 06 47 80 86 22 

FRIGO Alain Horticulteur 05 56 59 31 47

GETTE Gabriel Le SAINT SEURIN - restaurant 05 56 41 93 44

IZARD Laurent Plomberie-Chauffage-Couverture-Zinguerie 05 56 59 36 85

JACOBY Sandrine Atelier création de bougies « Comme une bougie » 07 70 18 75 41

LAGNEAUX Adrien Brasserie artisanale acarassonne@gmail.com 06 33 64 85 64

« La Maison M » 
Marianne et Michel Gite de charme +32 495 71 88 44

LEGLISE Béatrice Pâtisserie artisanale 06 61 64 29 67

LE CARROUR Ludovic Pêcheur, vente de poisson 05 56 59 72 61

MARTINEZ Jésus NICO MULTISERVICES : Destruction nids de frelon et guêpes  - Entretien tous espaces 
verts Elagage, abattage avec nacelle  - Ferrailleur 06 64 95 70 12

MEYNIEU William MEYNIEU WILLIAM PAYSAGE ELAGAGE Entretien de jardin et Travaux de finition 05 56 59 26 67 
06 59 01 02 37

MUNCK Gina
et MATHIEU Agnès Le Théâtre  - Chambres d’hôtes - Table d’hôtes 06 63 73 37 27

PASQUALE Christelle La Guinguette de la Maréchale 06 14 94 35 25

PEL Florence LA PETITE FIMOTE - Création de bijoux fantaisie
(lapetitefimote@hotmail.fr) 06 29 92 50 17

PESENTI Alexandre GLOBATIS (Rénovation, construction, entretien et extension) 06 77 52 23 68

PETIT Thierry Électricité générale, chauffage, climatisation Neuf et Rénovation
(elec.conseil@gmail.com) 06 63 09 67 35

PIERRON Françoise Fp’tite Main Secrétariat, Gestion commerciale, Dématérialisation, Télé règlement
(fptimain@orange@.fr) 06 08 04 37 67

POOKE Florence Le gîte à Nano. 06 10 55 91 35

POLDERDIJK Anneke et Han Camping  LESTAGE MEDOC 05 56 41 31 12

ROBIN Loïc Serrurerie, Métallerie, Portail, Escalier, Verrières, Gouttières alu 06 79 47 23 09

SAUTS Julien Mécanique auto, réparation toutes marques 05 24 23 65 42

Commerçants & Artisans de Saint-Seurin de Cadourne
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Le saviez-vous ?

Le Parc naturel régional médoc

en 10 points clés
Pour comprendre le Parc régional médoc
 à travers 10 points essentiels

Un Parc naturel régional - Pnr c’est quoi ?
Un territoire rural habité, reconnu pour la forte valeur ajoutée de son patrimoine 
et de ses paysages, qui s’organise autour d’un projet concerté de développement 
durable entre acteurs publics et privés. Ils établissent des objectifs et des actions à 
mener dans une charte qui sera la feuille de route de Pnr pendant 15 ans.

C’est où le Pnr Médoc ?
Le périmètre du Pnr Médoc porte l’identité historique, géographique, naturelle 
et culturelle de toute la presqu’île médocaine. Il est composé des 53 communes 
regroupées à travers les 4 communautés de communes : Médoc Atlantique, Médoc 
Coeur de Presqu’île, La Médullienne et Médoc Estuaire.

1

2

3 Pour le Médoc, à quoi ça sert de devenir un Parc 
naturel régional ?
A être labellisé territoire d’exception et bénéficier ainsi d’une place privilégiée dans 
le panorama français des destinations touristiques et économiques remarquables.
A faire reconnaître et promouvoir les richesses du Médoc au niveau national, 
européen et international mais aussi localement, auprès de tous les Médocains.
A traduire les richesses du Médoc en source de développement économique et 
social pour tous ses habitants.
A impulser des projets qui placent les atouts du Médoc au coeur des préoccupations.
A donner un cadre et un souffle nouveau au travail de concertation et de 
mutualisation engagé depuis plusieurs années en Médoc pour donner plus de 
corps à sa voix.

4 C’est qui le Pnr Médoc ?
Le Pnr est constitué de l’ensemble des forces vives du territoire : élus, agents des 
collectivités, citoyens, socio-professionnels... Il est piloté par les élus du territoire 
au sein d’un syndicat mixte qui associe également la Région Nouvelle Aquitaine, le
Département de la Gironde et les villes aux portes de l’agglomération bordelaise. 
Les socio-professionnels volontaires font remonter leurs réflexions et propositions 
via un Conseil de Développement. L’équipe technique d’animation du syndicat 
mixte est en charge de l’appui à la mise en oeuvre des actions programmées dans 
la charte de Pnr.

5 C’est quoi la différence avec un parc national ?

Un parc national est géré 
et initié par l’État.

Un parc national réglemente les 
activités dans son territoire. 

L’objet d’un parc national est la 
protection des milieux et la limitation 

de l’impact humain.

Un Pnr est initié par la Région puis piloté 
par les élus du territoire.

 Un Pnr n’a aucun pouvoir 
réglementaire.

L’objet d’un Pnr est d’accompagner les 
projets de développement économique 

et social qui s’appuient sur une 
gestion durable et une valorisation de 

l’ensemble des patrimoines.

La géographie du Médoc, ses paysages, ses milieux sont l’héritage de 
l’intervention de l’homme (construction de digues sur l’Estuaire de 

la Gironde, plantation des vignes, du massif des landes de Gascogne, 
l’aménagement de la côte atlantique...). Leur gestion repose sur les 

activités humaines qui s’y pratiquent. L’opposition entre nature 
et activités humaines n’est pas de mise dans notre territoire. 
La logique des parcs naturels régionaux est d’accompagner 

et de valoriser les acteurs d’un territoire.

Mais lesquelles alors ?
La charte comporte 3 vocations, 10 orientations et 28 mesures
1/ Accorder les activités humaines avec les dynamiques naturelles
> Progresser ensemble par l’échange pour améliorer la gestion durable des 
milieux
> Préserver et valoriser les éléments constitutifs des grands ensembles paysagers 
du Médoc
> Favoriser la transition énergétique

2/ Prendre soin des équilibres du Médoc pour renforcer son essor
> Cultiver l’initiative économique locale
> Inciter au développement d’un système alimentaire local
> Renforcer les solidarités sociales
> Enrichir la culture médocaine

3/ Structurer la relation avec la Métropole
> Conduire une utilisation de l’espace sobre et qualitative
> Rechercher les bonnes échelles de coopération pour renforcer les dynamiques 
économiques locales
> Poursuivre le développement d’une offre touristique diversifiée et cohérente

7

6 Y’a quoi dans la charte d’un Pnr ?
La charte Pnr Médoc est un contrat qui précise les vocations, orientations 
et mesures conçues par tous les signataires (communes, communautés de 
communes, département, région, État) dans un processus de concertation engagé 
depuis 2014 en matière d’économie, d’environnement, de paysage, de cadre de vie, 
de tourisme, de santé, de culture, de vie sociale...

Un parc naturel régional est un territoire 
durable, dont le développement répond 

aux besoins du présent sans compromettre 
la capacité des générations futures à répondre 

à leurs propres besoins.

 Et concrètement ? Qu’est-ce qui sera possible   
 dans  le Parc naturel régional Médoc ?
Les actions conduites dans le Pnr Médoc pourront permettre d’amplifier des programmes, de 
les développer à l’échelle de l’ensemble du Médoc autant que d’initier de nouveaux projets. 
Comme par exemple...

> Accompagner des éleveurs locaux vers l’obtention d’aides européennes et la valorisation de 
leurs produits.
> Mettre à disposition des habitants un annuaire des producteurs locaux en circuits courts.
> Créer des espaces agricoles test pour accueillir de nouveaux agriculteurs.
> Organiser un centre de ressources pour aider à la réhabilitation énergétique des bâtiments 
de particuliers, entreprises, collectivités...
> Développer un programme d’éducation à l’environnement et à la culture locale avec les 
enseignants du primaire et du secondaire : ‘’je connais toutes les richesses de mon territoire’’.
> Appuyer les collectivités dans la conception de projets d’urbanisme et d’amélioration du 
cadre de vie mettant en valeur les paysages, l’architecture...
> Réaliser un guide des services à la disposition des personnes âgées, de leurs familles et de 
ceux qui les accompagnent, dans le territoire.
> Développer l’attractivité du territoire auprès des professionnels de santé.
> Soutenir auprès des communes et des habitants, le partage de bonnes pratiques dans 
l’utilisation de matériaux, de produits d’entretiens et d’hygiène présentant des risques pour 
la santé et l’environnement.
> Organiser un forum annuel et le développement d’une plate-forme numérique réunissant 
agriculteurs, viticulteurs, forestiers, sylviculteurs, gestionnaires d’espaces protégés... pour 
partager leurs connaissances et leurs expériences et optimiser la gestion des milieux dont ils 
sont propriétaires, qu’ils exploitent et gèrent.
> Mettre en place une filière éco-tourisme et appuyer la structuration touristique d’une 
véritable destination Médoc qui bénéficie à l’ensemble du territoire.
> Appuyer l’émergence d’espaces de travail partagés ou tiers-lieux, organisés en réseau pour 
permettre de travailler autrement en Médoc.
> Valoriser et dynamiser les capacités d’innovation de l’ostréiculture, du gemmage, du 
tourisme, du secteur bois-forêt, de l’éco-construction... et développer des logiques de cluster 
(entreprise, formation, recherche) à l’instar du secteur des matériaux composites.

 Y a -t-il des contraintes réglementaires ?
Le Pnr n’est doté d’aucun pouvoir réglementaire ou de police. Son mode d’action repose sur 
l’accompagnement et non la contrainte. La charte du Pnr Médoc n’est pas opposable à des tiers.
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Mais lesquelles alors ?
La charte comporte 3 vocations, 10 orientations et 28 mesures
1/ Accorder les activités humaines avec les dynamiques naturelles
> Progresser ensemble par l’échange pour améliorer la gestion durable des 
milieux
> Préserver et valoriser les éléments constitutifs des grands ensembles paysagers 
du Médoc
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2/ Prendre soin des équilibres du Médoc pour renforcer son essor
> Cultiver l’initiative économique locale
> Inciter au développement d’un système alimentaire local
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> Conduire une utilisation de l’espace sobre et qualitative
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durable, dont le développement répond 

aux besoins du présent sans compromettre 
la capacité des générations futures à répondre 

à leurs propres besoins.

 Et concrètement ? Qu’est-ce qui sera possible   
 dans  le Parc naturel régional Médoc ?
Les actions conduites dans le Pnr Médoc pourront permettre d’amplifier des programmes, de 
les développer à l’échelle de l’ensemble du Médoc autant que d’initier de nouveaux projets. 
Comme par exemple...

> Accompagner des éleveurs locaux vers l’obtention d’aides européennes et la valorisation de 
leurs produits.
> Mettre à disposition des habitants un annuaire des producteurs locaux en circuits courts.
> Créer des espaces agricoles test pour accueillir de nouveaux agriculteurs.
> Organiser un centre de ressources pour aider à la réhabilitation énergétique des bâtiments 
de particuliers, entreprises, collectivités...
> Développer un programme d’éducation à l’environnement et à la culture locale avec les 
enseignants du primaire et du secondaire : ‘’je connais toutes les richesses de mon territoire’’.
> Appuyer les collectivités dans la conception de projets d’urbanisme et d’amélioration du 
cadre de vie mettant en valeur les paysages, l’architecture...
> Réaliser un guide des services à la disposition des personnes âgées, de leurs familles et de 
ceux qui les accompagnent, dans le territoire.
> Développer l’attractivité du territoire auprès des professionnels de santé.
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l’utilisation de matériaux, de produits d’entretiens et d’hygiène présentant des risques pour 
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> Organiser un forum annuel et le développement d’une plate-forme numérique réunissant 
agriculteurs, viticulteurs, forestiers, sylviculteurs, gestionnaires d’espaces protégés... pour 
partager leurs connaissances et leurs expériences et optimiser la gestion des milieux dont ils 
sont propriétaires, qu’ils exploitent et gèrent.
> Mettre en place une filière éco-tourisme et appuyer la structuration touristique d’une 
véritable destination Médoc qui bénéficie à l’ensemble du territoire.
> Appuyer l’émergence d’espaces de travail partagés ou tiers-lieux, organisés en réseau pour 
permettre de travailler autrement en Médoc.
> Valoriser et dynamiser les capacités d’innovation de l’ostréiculture, du gemmage, du 
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l’accompagnement et non la contrainte. La charte du Pnr Médoc n’est pas opposable à des tiers.

8

9

Un Parc naturel régional - Pnr c’est quoi ?
Un territoire rural habité, reconnu pour la forte valeur ajoutée de son patrimoine 
et de ses paysages, qui s’organise autour d’un projet concerté de développement 
durable entre acteurs publics et privés. Ils établissent des objectifs et des actions à 
mener dans une charte qui sera la feuille de route de Pnr pendant 15 ans.

C’est où le Pnr Médoc ?
Le périmètre du Pnr Médoc porte l’identité historique, géographique, naturelle 
et culturelle de toute la presqu’île médocaine. Il est composé des 53 communes 
regroupées à travers les 4 communautés de communes : Médoc Atlantique, Médoc 
Coeur de Presqu’île, La Médullienne et Médoc Estuaire.

1

2

3 Pour le Médoc, à quoi ça sert de devenir un Parc 
naturel régional ?
A être labellisé territoire d’exception et bénéficier ainsi d’une place privilégiée dans 
le panorama français des destinations touristiques et économiques remarquables.
A faire reconnaître et promouvoir les richesses du Médoc au niveau national, 
européen et international mais aussi localement, auprès de tous les Médocains.
A traduire les richesses du Médoc en source de développement économique et 
social pour tous ses habitants.
A impulser des projets qui placent les atouts du Médoc au coeur des préoccupations.
A donner un cadre et un souffle nouveau au travail de concertation et de 
mutualisation engagé depuis plusieurs années en Médoc pour donner plus de 
corps à sa voix.

4 C’est qui le Pnr Médoc ?
Le Pnr est constitué de l’ensemble des forces vives du territoire : élus, agents des 
collectivités, citoyens, socio-professionnels... Il est piloté par les élus du territoire 
au sein d’un syndicat mixte qui associe également la Région Nouvelle Aquitaine, le
Département de la Gironde et les villes aux portes de l’agglomération bordelaise. 
Les socio-professionnels volontaires font remonter leurs réflexions et propositions 
via un Conseil de Développement. L’équipe technique d’animation du syndicat 
mixte est en charge de l’appui à la mise en oeuvre des actions programmées dans 
la charte de Pnr.

5 C’est quoi la différence avec un parc national ?

Un parc national est géré 
et initié par l’État.

Un parc national réglemente les 
activités dans son territoire. 

L’objet d’un parc national est la 
protection des milieux et la limitation 

de l’impact humain.

Un Pnr est initié par la Région puis piloté 
par les élus du territoire.

 Un Pnr n’a aucun pouvoir 
réglementaire.

L’objet d’un Pnr est d’accompagner les 
projets de développement économique 

et social qui s’appuient sur une 
gestion durable et une valorisation de 

l’ensemble des patrimoines.

La géographie du Médoc, ses paysages, ses milieux sont l’héritage de 
l’intervention de l’homme (construction de digues sur l’Estuaire de 

la Gironde, plantation des vignes, du massif des landes de Gascogne, 
l’aménagement de la côte atlantique...). Leur gestion repose sur les 

activités humaines qui s’y pratiquent. L’opposition entre nature 
et activités humaines n’est pas de mise dans notre territoire. 
La logique des parcs naturels régionaux est d’accompagner 

et de valoriser les acteurs d’un territoire.

Un Parc naturel régional - Pnr c’est quoi ?
Un territoire rural habité, reconnu pour la forte valeur ajoutée de son patrimoine 
et de ses paysages, qui s’organise autour d’un projet concerté de développement 
durable entre acteurs publics et privés. Ils établissent des objectifs et des actions à 
mener dans une charte qui sera la feuille de route de Pnr pendant 15 ans.

C’est où le Pnr Médoc ?
Le périmètre du Pnr Médoc porte l’identité historique, géographique, naturelle 
et culturelle de toute la presqu’île médocaine. Il est composé des 53 communes 
regroupées à travers les 4 communautés de communes : Médoc Atlantique, Médoc 
Coeur de Presqu’île, La Médullienne et Médoc Estuaire.

1
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3 Pour le Médoc, à quoi ça sert de devenir un Parc 
naturel régional ?
A être labellisé territoire d’exception et bénéficier ainsi d’une place privilégiée dans 
le panorama français des destinations touristiques et économiques remarquables.
A faire reconnaître et promouvoir les richesses du Médoc au niveau national, 
européen et international mais aussi localement, auprès de tous les Médocains.
A traduire les richesses du Médoc en source de développement économique et 
social pour tous ses habitants.
A impulser des projets qui placent les atouts du Médoc au coeur des préoccupations.
A donner un cadre et un souffle nouveau au travail de concertation et de 
mutualisation engagé depuis plusieurs années en Médoc pour donner plus de 
corps à sa voix.

4 C’est qui le Pnr Médoc ?
Le Pnr est constitué de l’ensemble des forces vives du territoire : élus, agents des 
collectivités, citoyens, socio-professionnels... Il est piloté par les élus du territoire 
au sein d’un syndicat mixte qui associe également la Région Nouvelle Aquitaine, le
Département de la Gironde et les villes aux portes de l’agglomération bordelaise. 
Les socio-professionnels volontaires font remonter leurs réflexions et propositions 
via un Conseil de Développement. L’équipe technique d’animation du syndicat 
mixte est en charge de l’appui à la mise en oeuvre des actions programmées dans 
la charte de Pnr.

5 C’est quoi la différence avec un parc national ?

Un parc national est géré 
et initié par l’État.

Un parc national réglemente les 
activités dans son territoire. 

L’objet d’un parc national est la 
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Un Pnr est initié par la Région puis piloté 
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l’intervention de l’homme (construction de digues sur l’Estuaire de 

la Gironde, plantation des vignes, du massif des landes de Gascogne, 
l’aménagement de la côte atlantique...). Leur gestion repose sur les 

activités humaines qui s’y pratiquent. L’opposition entre nature 
et activités humaines n’est pas de mise dans notre territoire. 
La logique des parcs naturels régionaux est d’accompagner 

et de valoriser les acteurs d’un territoire.

Allez plus loin :
Lire la charte et les documents 
d'élaboration de la charte :

www.pays-medoc.com/documents-ressources.
html
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Mais lesquelles alors ?
La charte comporte 3 vocations, 10 orientations et 28 mesures
1/ Accorder les activités humaines avec les dynamiques naturelles
> Progresser ensemble par l’échange pour améliorer la gestion durable des 
milieux
> Préserver et valoriser les éléments constitutifs des grands ensembles paysagers 
du Médoc
> Favoriser la transition énergétique

2/ Prendre soin des équilibres du Médoc pour renforcer son essor
> Cultiver l’initiative économique locale
> Inciter au développement d’un système alimentaire local
> Renforcer les solidarités sociales
> Enrichir la culture médocaine

3/ Structurer la relation avec la Métropole
> Conduire une utilisation de l’espace sobre et qualitative
> Rechercher les bonnes échelles de coopération pour renforcer les dynamiques 
économiques locales
> Poursuivre le développement d’une offre touristique diversifiée et cohérente
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6 Y’a quoi dans la charte d’un Pnr ?
La charte Pnr Médoc est un contrat qui précise les vocations, orientations 
et mesures conçues par tous les signataires (communes, communautés de 
communes, département, région, État) dans un processus de concertation engagé 
depuis 2014 en matière d’économie, d’environnement, de paysage, de cadre de vie, 
de tourisme, de santé, de culture, de vie sociale...

Un parc naturel régional est un territoire 
durable, dont le développement répond 

aux besoins du présent sans compromettre 
la capacité des générations futures à répondre 

à leurs propres besoins.

 Et concrètement ? Qu’est-ce qui sera possible   
 dans  le Parc naturel régional Médoc ?
Les actions conduites dans le Pnr Médoc pourront permettre d’amplifier des programmes, de 
les développer à l’échelle de l’ensemble du Médoc autant que d’initier de nouveaux projets. 
Comme par exemple...

> Accompagner des éleveurs locaux vers l’obtention d’aides européennes et la valorisation de 
leurs produits.
> Mettre à disposition des habitants un annuaire des producteurs locaux en circuits courts.
> Créer des espaces agricoles test pour accueillir de nouveaux agriculteurs.
> Organiser un centre de ressources pour aider à la réhabilitation énergétique des bâtiments 
de particuliers, entreprises, collectivités...
> Développer un programme d’éducation à l’environnement et à la culture locale avec les 
enseignants du primaire et du secondaire : ‘’je connais toutes les richesses de mon territoire’’.
> Appuyer les collectivités dans la conception de projets d’urbanisme et d’amélioration du 
cadre de vie mettant en valeur les paysages, l’architecture...
> Réaliser un guide des services à la disposition des personnes âgées, de leurs familles et de 
ceux qui les accompagnent, dans le territoire.
> Développer l’attractivité du territoire auprès des professionnels de santé.
> Soutenir auprès des communes et des habitants, le partage de bonnes pratiques dans 
l’utilisation de matériaux, de produits d’entretiens et d’hygiène présentant des risques pour 
la santé et l’environnement.
> Organiser un forum annuel et le développement d’une plate-forme numérique réunissant 
agriculteurs, viticulteurs, forestiers, sylviculteurs, gestionnaires d’espaces protégés... pour 
partager leurs connaissances et leurs expériences et optimiser la gestion des milieux dont ils 
sont propriétaires, qu’ils exploitent et gèrent.
> Mettre en place une filière éco-tourisme et appuyer la structuration touristique d’une 
véritable destination Médoc qui bénéficie à l’ensemble du territoire.
> Appuyer l’émergence d’espaces de travail partagés ou tiers-lieux, organisés en réseau pour 
permettre de travailler autrement en Médoc.
> Valoriser et dynamiser les capacités d’innovation de l’ostréiculture, du gemmage, du 
tourisme, du secteur bois-forêt, de l’éco-construction... et développer des logiques de cluster 
(entreprise, formation, recherche) à l’instar du secteur des matériaux composites.

 Y a -t-il des contraintes réglementaires ?
Le Pnr n’est doté d’aucun pouvoir réglementaire ou de police. Son mode d’action repose sur 
l’accompagnement et non la contrainte. La charte du Pnr Médoc n’est pas opposable à des tiers.
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Le Pnr Médoc va bloquer les projets économiques.
L’objectif d’un parc naturel régional est la dynamisation d’un territoire. Les entreprises agricoles, 
industrielles, touristiques, les commerces, les activités artisanales... sont compatibles avec 
le classement Pnr. Leur présence et leur développement sont non seulement souhaités mais 
accompagnés.

Il y aura plus d’interdictions et moins de libertés.
Les parcs naturels régionaux n’ont pas de pouvoir de réglementation. Ils ne peuvent ni 
contraindre, ni obliger.

On ne pourra plus pêcher ni chasser.
Chasse, pêche, sports de plein air... le Pnr n’est contraire avec aucune de ces activités. A l’inverse, 
il participe au maintien des activités qui forgent l’identité du territoire.

On va encore ajouter une nouvelle couche administrative.
Le Pnr Médoc prendra la place du Syndicat mixte Pays Médoc qui sera dissout. Le nouveau 
Syndicat mixte sera composé d’acteurs publics dont la Région, le Département, les communautés 
de communes... mais les collectivités médocaines seront majoritaires.

Il peut y avoir des réserves naturelles à l’intérieur d’un Pnr.
Des réserves naturelles existent déjà en Médoc, telles que l’étang de Cousseau et les Dunes 
et Marais d’Hourtin. Elles sont gérées de manière autonome. Le Pnr pourra jouer un rôle de 
facilitateur entre l’ensemble des réserves du territoire. Mais il n’a pas vocation à en créer d’autres.

Les mairies ne vont plus pouvoir décider de quoi que ce soit.
L’instance qui anime le Pnr est un syndicat mixte qui n’a pas de pouvoir de tutelle sur les mairies. 
Le Pnr s’est construit en concertation avec les collectivités du territoire, les communes adhérentes 
à la charte participeront aux instances de gouvernance et de concertation du futur Pnr.

Il peut y avoir des choses pas naturelles dans un Pnr ?
Un Pnr est un territoire habité, non figé. La nature a été et continue à y être modelée par l’homme.

10 Vrai-Faux
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Le saviez-vous ?

PIERRE BORDEAU,
CHAMPION de France

RALLYE DU MÉDOC
7 & 8 DÉCEMBRE

NOUVEAU TERRAIN
DE PÉTANQUE

Après des débuts en moto cross, Pierre a intégré le club d’athléti sme 
des Amis des Quais de Pauillac en octobre 2018, il a été recruté en 
septembre 2019 par  le club de Bordeaux Athlè. 
Là, il obti ent sa première sélecti on en équipe de France au championnat 
du monde junior à Artus au Danemark le 30 mars 2018, où il fi nit 2ème 

français, 6ème européen et 44ème mondial. 
Après plusieurs sélecti ons en équipe de France entre avril et juillet 2019,  il a  disputé le dimanche 6 octobre 2019 la course de 10km 
junior sur route à Canet en Roussillon où il a terminé 1er et obtenu la médaille d’or avec un temps 29’49” à 3 secondes du record nati onal. 
Actuellement, il  prépare une sélecti on pour les championnats d’europe à Lisbonne qui auront lieu le 8 décembre.
Notre village peut être fi er de ses sporti fs, déjà une dizaine de coureur de Saint-Seurin parti cipe au Marathon des Châteaux et  maintenant 
Pierre qui a gravi la plus haute marche du podium. Nous le félicitons pour cet exploit et lui adressons tous nos encouragements.

Boulistes Saint-Seurinois, à votre demande, 
un terrain de pétanque à l’écart des voitures 
a été réalisé pour vous à la Maréchale. Cet ouvrage a été conçu 
pour vous assurer la tranquillité et celle des automobilistes 
durant vos parti es de pétanque.
Allez : Pointer, ti rer…. A vos boules.

a été réalisé pour vous à la Maréchale. Cet ouvrage a été conçu 
pour vous assurer la tranquillité et celle des automobilistes 

VISITE CENTRALE 
NUCLÉAIRE DU BLAYAIS
Le 13 mai 2019, monsieur le Maire a pu organiser une  
visite de la centrale  nucléaire, un peti t groupe du conseil 
municipal avec une dizaine d’enfants de l’école et leur 
maître ont parti cipé à cett e visite.
Pour des questi ons de sécurité, les enfants n’ont pas pu 
visiter l’intérieur de la Centrale,  un fi lm commenté a été 
projeté expliquant le foncti onnement. Très intéressés 
par le sujet, les enfants sont intervenus à plusieurs 
reprises avec des questi ons très perti nentes. Ensuite 
un atelier a été organisé pour eux. Le reste du groupe 
a pu  faire la visite des extérieurs et des parti es accessibles 
au public. Après avoir franchi l’accueil, un badge et un 
casque ont été att ribués à chacun, il a été nécessaire 
de franchir plusieurs SAS de sécurité avant de pouvoir 
pénétrer à l’intérieur. La  guide qui accompagnait, 
a fourni toutes les réponses aux questi ons posées. 
Cett e journée, s’est terminée par un repas pris tous 
ensembles.
Merci à monsieur le Maire pour cett e journée très 
instructi ve. 
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Recettes

SABAYON 
au fruits rouge

BOEUF 
BOURGUIGNON

MOUSSE 
concombre/coriandre 
& Crevettes

50 G DE CERISES
250 G DE FRAISES
125 G DE FRAMBOISES
125 G DE CASSIS

Lavez et équeutez les cerises. Rincez les fraises sous un fi let d’eau 
froide. 

Séchez-les dans du papier absorbant, équeutez-les, puis coupez-
les en quatre.  Rincez rapidement les cassis sous un fi let d’eau 
froide, puis séchez-les délicatement dans du papier absorbant. 
Ne rincez pas les framboises (elles sont trop fragiles). 

Mélangez tous les fruits rouges dans une jatt e.

Préchauff ez le four en positi on gril. Fouett ez les jaunes d’oeufs 
et le sucre dans un saladier résistant à la chaleur. Quand le mélange 
est bien mousseux,  posez-le sur une casserole d’eau bouillante. 
Versez le vin blanc et le jus de citron en fi let, tout en batt ant au 
fouet électrique, jusqu’à ce que la préparati on épaississe et double 
de volume. Réparti ssez les fruits rouges dans 6 peti ts plats à grati n.

Versez délicatement le sabayon par-dessus. Enfournez les plats très 
haut et faites grati ner, en laissant la porte du four entrouverte. 

Servez aussitôt.

Coupez la viande en gros cubes. Pelez et émincez les oignons. Épluchez les carott es et les 
navets. Chauff ez l’huile dans une cocott e. Faites-y dorer les oignons. Ajoutez les morceaux 
de viande et laissez-les dorer à leur tour. Arrosez de vin rouge, incorporez le concentré de 
tomate, les carott es et les navets. Salez, poivrez et mélangez. Couvrez et faites mijoter 2 
heures à feu doux.Pelez et réservez les pommes de terre dans de l’eau. Mett ez-les dans 
la cocott e 30 minutes avant la fi n de la cuisson.

Rincez et séchez le thym, et émiett ez le romarin. Servez dès la fi n de la cuisson, parsemé de 
thym et de romarin.

6 OU 12 CREVETTES ROSES CUITE (selon la taille des verrines)
2 CONCOMBRES
1 BOUQUET DE CORIANDRE FRAÎCHE (ou menthe)
3 BLANCS D’OEUFS
1 YAOURT NATURE
5 G DE GÉLATINE (2,5 feuilles)
SEL ET POIVRE DU MOULIN

Faites ramollir les feuilles de gélati ne 
dans un grand bol d’eau froide. 

Lavez, séchez et eff euillez la coriandre 
(ou la menthe).

Pelez l’un des deux concombres, 
coupez-le en deux dans la longueur 
et reti rez les graines à l’aide d’une 
peti te cuillère. Détaillez-le en 
cubes. Versez-les dans le bol d’un 
blender avec le yaourt et quelques 
feuilles de coriandre , salez légèrement et poivrez. Mixez longuement 
jusqu’àobtenti on d’un coulis très fi n.

Faites chauff er 5 cuillerées à soupe d’eau dans une peti te casserole, 
reti rez du feu et ajoutez les feuilles de gélati ne. Versez la gélati ne diluée 
dans le bol du blender et mixez à nouveau.

Montez les blancs d’oeufs en neige avec une pincée de sel, puis incorporez-
les délicatement à lapréparati on.

Réparti ssez la mousse de concombre dans des peti tes verrines 
et réservez-les 2 heures au réfrigérateur.

Lavez le concombre restant, essuyez-le et taillez-le en très fi nes lamelles 
à la mandoline .

Disposez-les sur les verrines. Ajoutez une crevett e décorti quée et une 
feuille de coriandre et servez très frais.

½ CITRON
6 JAUNES D’OEUFS
120 G DE SUCRE SEMOULE
20 CL DE VIN BLANC SEC

1 ,2 KG DE BOEUF (GÎTE OU MACREUSE)
6 NAVETS
6 POMMES DE TERRE
1 BOTTE DE CAROTTE
2 OIGNONS
3 BRINS DE THYM

3 TIGES DE ROMARIN
1 BOUTEILLE DE BOURGOGNE ROUGE
3 C. À SOUPE D’HUILE
1 C. À SOUPE DE  CONCENTRÉ DE 
TOMATE
SEL ET POIVRE
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Etat civil / Il était une fois

ANNÉE 2018
Etat Civil

Il était

NAISSANCES

MOUËZA Layannah, née le 18.01.2019 à Lesparre Médoc

 BERNARD Sacha, Lorenzo, Kylian, né le 27.02.2019 à Bordeaux

LALANDE Layana, Marie, Andgélia, née le 26.05.2019 à Lesparre Médoc
POTIER Eléa, née le 20.05.2019 à Lesparre Médoc

MARTIN Thiago, Cédric, né le 17.06.2019 à Lesparre Médoc

MARIAGE Benjamin, François, Jean HOCHART et Charlène, Marianne HORPIN

DÉCÈS

Richard, Georges, Pierre LEBRETON, le 27.01.2019 
à Saint-Seurin de Cadourne

José Angel FERRERO, le 20.03.2019 à Bordeaux
Raymond, Louis SOIRAT, le 22.06.2019 à St-Laurent Médoc

Jean, Claude GOUTS, le 08.08.2019 à Lesparre Médoc
Jean, Pierre, Olivier GAUTREAU, le 31.10.2019 à Lesparre Médoc

Après

Henri BLOIS
Louis BROSSARD
le rémouleur

Madeleine
BATAILLE

Marie Thérèse 
MONTET épouse 
PONSON

une fois
1

1

2

3

4

2
3

4

Avant
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Manifestations

Les manifesations à retenir

Mots croisés, jouez !

Date Evènement
Dimanche 1er décembre 2019 Marché de Noël/Téléthon

Samedi 07 et dimanche 08 décembre 2019 Rallye du Médoc

Vendredi 13 décembre 2019 Spectacle Noël de l’école

Samedi 14 décembre 2019 Arbre de Noël

Lundi 31 décembre 2019 Réveillon de la St-Sylvestre

Vendredi 10 janvier 2020 Voeux du Maire

Dimanche 26 janvier 2020 Repas des Aînés

Le dimanche 1er décembre aura 
lieu le Téléthon au Foyer Socio 
Culturel.
A cett e occasion, mett ez vos 
muscles sains au service des 
muscles malades 
et faites avancer le combat 
contre la maladie, en parti ci-
pant  aux épreuves sporti ves qui 
seront organisés dans le village :
Parti cipati on épreuves : 5€ 

Départ :  
9h >  cyclistes 
9h15 > coureurs 
9h30 > marcheurs

Arrivée au Foyer Socio Culturel 
pour le verre de l’amiti é.
Suivi d’un repas au prix de 10€, 
réservati on auprès du secrétariat 
de la mairie.

A Saint-Seurin de Cadourne 

 
 

Réveillon de la Saint Sylvestre 
 

78 euros 
 

Menu 
Cocktail de bulles dorées et ses Gourmandises 

Duo de Foie Gras et son toast à la confiture d’oignon 
Médaillon de Lotte au Champagne  

Explosion des Papilles Mandarine/Grand Marnier 
Tournedos de Canard Rossini  

Pommes Rattes et son Crémeux de Cèpes 
Assiette des Pâturages  

Douceur Glacée Etincelante au Nougat  
Café, Vin et Champagne compris.  

 
Avec le Grand Orchestre  

Pierre  LEBRUN 
4 musiciens sur scène ! 

 
Renseignements et inscriptions au 05 56 59 84 14 

Maison du Tourisme et du Vin de St Seurin 
 

Ne pas jeter sur la voie publique, imprimé par nos soins. 

Mots croisés, jouez !




